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VILLE DE BOULAZAC




	L’an deux mil Neuf, le 12 Février, à dix huit heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : le 6 Février 2009

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Madame Liliane GONTHIER, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Madame Ghislaine LUDMANN, Monsieur Patrick BONHOURE, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur serge RAYNAUD, Madame Chantal ROUBINET,  Monsieur Jean-François PINSON, Monsieur Gaston RAVIDAT, Madame Jeanine GIRARDEAU , Madame Marie-Hélène PANNETIER, Madame Catherine BEZAC-GONTHIER, Madame Christiane PASQUET,  Madame Odile LABROUSSE, Monsieur Jean-François BRIAND, Monsieur Thierry GALVAGNON, Monsieur Christophe DUTIN, Madame Anabela MARQUES, Mademoiselle Delphine VARAILLAS , Monsieur Romain BERBINEAU, Monsieur Christophe MAURANCE, Madame Martine DOYEN , Madame Michelle BESSE, Monsieur Yves VERITE, Monsieur Sébastien MARTIN,

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :
Monsieur Frédéric LESUEUR à Madame Odile LABROUSSE

Mademoiselle Janique PLU à Marie-Hélène PANNETIER

Monsieur Driss DRIOICHE à Madame Chantal ROUBINET
Madame Eliane BISSOULET a été élue secrétaire de séance.

*********************************************************


Monsieur le Maire remercie les élus, la presse et le personnel communal  présents.

Avant d’ouvrir la séance, Monsieur le Maire souhaite observer une minute de silence à la mémoire de Madame Ginette FAURE décédée récemment. Enseignante pendant plusieurs années à l’Ecole Joliot Curie, Madame FAURE a participé à la création des Centres de Loisirs de La Daudie et Borie Bru. A la retraite, elle exerçait les fonctions de Présidente de l’ « Autonome de Solidarité ».
Monsieur le Maire  informe l’Assemblée des sujets ajoutés à  l’ordre du jour  et demande son approbation pour les examiner. L’Assemblée à l’unanimité décide d’examiner les rapports sur table.

Le procès verbal du 19 Décembre 2008 est soumis à l’Assemblée et adopté à l’unanimité.

Monsieur le Maire vérifie que le quorum soit atteint et propose Eliane BISSOULET en qualité de secrétaire de séance. Elle est élue à l’unanimité de ses collègues.

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES / ANNEE 2009

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée Municipale les orientations budgétaires pour l’année 2009

Vu la loi d’orientation n° 92.125 d’Administration Territoriale de la République, et notamment l’article 11,

Vu l’article L 23.12-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif au débat d’orientations budgétaires,
 Après en avoir délibéré

 le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( PREND ACTE du rapport présenté par Monsieur le Maire.
Monsieur le Maire informe l’Assemblée qu’il n’y aura pas d’emprunt sur la Maison de l’Enfance si le programme s’inscrit dans le plan de relance. Sinon il faudra faire appel à l’emprunt.

Monsieur VERITE : Les recettes réalisées par le PALIO a quoi correspondent-elles ?
Monsieur le Maire :C’est l’autofinancement. Les recettes ne pourront se voir qu’à l’exercice comptable de l’année prochaine.

****************************

RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE
La Commune de Boulazac a contracté un crédit à court terme (ligne de trésorerie) d’un montant de  1 500 000 € auprès du Crédit Agricole en date du 13 janvier 2005.

Considérant l’article 2 de ce contrat et notamment les conditions de renouvellement dont le terme est fixé au 6 avril 2009,

Considérant la nécessité d’augmenter la ligne de trésorerie pour réaliser les projets en cours,

Après consultations des organismes bancaires,

Considérant l’offre du Crédit Agricole,

Il convient de contracter  pour une année du 6 avril 2009 au 6 avril 2010 un crédit à court terme (ligne de trésorerie) d’un montant de 2 000 000 € auprès du Crédit Agricole.
Considérant que ce prêt est uniquement utilisé pour faciliter l’exécution budgétaire,
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE  Monsieur le Maire à signer le contrat de ligne de trésorerie d’un montant de 2 000 000 € auprès du Crédit Agricole.

****************************

RESEAU DEPARTEMENTAL D’EPICERIES SOLIDAIRES

Le Conseil Général de la Dordogne envisage la création d’un réseau départemental d’épiceries solidaires réparti sur l’ensemble du territoire de la Dordogne.

L’épicerie solidaire revêt le caractère :

· D’un point de vente de produits principalement alimentaires à des publics en difficulté

· D’un magasin à part entière car impliquant une rétrocession de produit contre une participation financière  réduite (en moyenne 10%) et un libre choix dans une gamme standard de produits.

Des personnes en difficultés (bénéficiaires) sont orientées vers l’épicerie solidaire par des prescripteurs (services sociaux, associations…) sur la base de critères préétablis (revenus, durée d’accès, renouvellement….)

Les 4 objectifs croisés social, environnemental et économique  de ce réseau sont :

· une gamme de produits alimentaires équilibrés et de qualité pour des publics en difficulté

· des débouchés complémentaires pour les jardins d’insertion et les producteurs locaux (dont les producteurs en difficultés)

· un outil d’insertion par l’activité économique : contrat de vente notamment

· un approvisionnement en circuits-courts

Dans un double objectif de mixité sociale et de soutien financier de la structure, il s’agit de permettre l’accès des épiceries à une clientèle non-bénéficiaire sous deux conditions :

· adhésion à la structure associative porteuse par la signature de la Charte des Adhérents (démarche solidaire visant à soutenir la production locale et des personnes en difficulté)

· paiement d’une adhésion

Les non bénéficiaires paieront leurs achats au prix du marché 

La mise en œuvre progressive et pérenne du réseau est prévue sur 3 ans pour 5 à 10 points de distribution sur le département.

Dans un premier temps trois épiceries solidaires sont envisagées sur les communes de Boulazac, Coulouniex-Chamiers et Périgueux.

Le Conseil Général initiateur de ce projet ne pouvant être le gestionnaire, la constitution d’une Société Civile d’Intérêt Collectif  est envisagée. La participation des communes à la constitution du capital de la SCIC est évaluée à 3 965 € chacune.
Le budget d’investissement est évalué à 100 000 € répartis comme il suit : uniquement la 1ère année :

- Mairies 

30 000 €

- Conseil Régional
50 000 €

- Fondations

20 000 €

Le budget de fonctionnement est estimé à 707 100 €. La participation par commune est estimée à 10 000 € / an

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la participation  de la Ville au réseau départemental d’épiceries solidaires mis en place par le Conseil Général,  évaluée comme suit : 

· participation capital SCIC : 3 965€

· participation budget d’investissement : 10 000 € (année 1 uniquement)

· participation budget de fonctionnement : 10 000 € (chaque année)

Monsieur VERITE : Est-ce que ce genre de commerce ne risque pas faire de la concurrence à Intermarché rue Talleyrand Périgord ?  
Monsieur le Maire répond que non dans la mesure ou ce projet a pour objectif d’aider des personnes en difficultés sur la base de critères préétablis (revenus etc…).
Beaucoup de questionnement et d’interrogations se posent. Monsieur le Maire voulant apporter des réponses propose donc à l’Assemblée d’organiser une réunion et d’inviter Madame BORDES Conseillère Générale afin de nous présenter le fonctionnement  de ce projet.
***************************
CLUB D’ECHANGE DE SAVOIRS /PARTICIPATION FINANCIERE DE LA VILLE

Le club d’échange de savoirs animé par l’adulte relais de la Ville est une action à destination des femmes des Hauts d’Agora qui souhaitent rompre leur isolement et acquérir de nouvelles connaissances par des échanges interactifs dans divers domaines : couture, informatique, décoration…

Les objectifs sont :

· De  créer le lien social entre les habitants du quartier et aussi avec l’extérieur (l’adulte relais informe des diapositifs emploi / santé / culture / habitat…) adaptés au cas de chacune.

· De développer la capacité d’initiative, de mise en œuvre, d’auto-formation par des apprentissages en groupe et dans un esprit d’entraide

Le 1er atelier mis en place, atelier décoration, a eu un effet d’entraînement pour mobiliser de nouvelles femmes par le bouche à oreille et drainer les participantes vers les autres ateliers.

Le coût total de cette action s’élève à 1800 € comprenant le défraiement de l’intervenante et le matériel nécessaire aux ateliers.

Les financements sollicités sont les suivants :

· Ville de Boulazac : 800 €

· Fonds de Participation des Habitants : 800 €

· Valorisation des apports en nature des habitants : 200€

 (Tissus, objets à recycler, alimentation)

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE DE PARTICIPER financièrement à cette action à hauteur de 800 €

***************************
PARTICIPATION AU PROFIT DE LA RECHERCHE CONTRE LA MALADIE D’ALZHEIMER 

En France, près d’un million de personnes sont atteintes par la  maladie d’alzheimer et ce chiffre devrait encore augmenter avec le vieillissement de la population.

Pour faire face à ce fléau, l’association « LION’S CLUB du Périgord Vert » organise des manifestations de bienfaisance au profit de la recherche.
Aussi, un concert avec LIZ Mc COMB est organisé le 12 février prochain au Palio.  La vente des places sera reversée au profit de la recherche contre la maladie d’Alzheimer.

La Ville souhaite apporter son soutien à ce projet.  

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( Décide de soutenir cette  initiative par l’achat de 30 places « Carré D’or » à 50 € soit 1500 € pour le concert de LIZ Mc COMB organisé le 12 février 2009 au Palio .
***************************
CESSION DE L’ANCIEN LOCAL DE LA POSTE A L’AGORA
Madame TROUBADIS a fait part de sa volonté d’installer son auto école sur Boulazac et plus précisément à l’Agora dans l’ancien local occupé par la Poste.

Des pourparlers engagés, il ressort qu’un accord est possible sur la base d’une cession pour un  montant de 125 000 € 

CONSIDERANT l’intérêt pour la Ville d’installer cette activité dans le Centre Ville,

Vu l’avis du service des Domaines
Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE la cession du local situé sur la parcelle AB n°496 à l’Espace Agora d’une superficie de 101 m² au prix de 125 000 € au profit de Madame TROUBADIS.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents en résultant et notamment l’acte authentique.

***************************
RESILIATION ANTICIPEE DU BAIL COMMERCIAL DU RELAIS DE LESPARAT

Depuis 2003, la Ville est propriétaire de l’ensemble immobilier appartenant à Monsieur LAGUIONIE sis à Lesparat. 

Dans cet immeuble est exploité un restaurant « Le Relais de Lesparat » par la Société S.E.R.A.H représentée par Monsieur DIGEOS Alain.  Le  bail commercial  au profit de la société se termine le 31 mars 2012.

Compte tenu de la restructuration de Lesparat engagée depuis plusieurs mois  et après plusieurs rencontres avec Monsieur DIGEOS, il a été décidé la rupture anticipée du bail

commercial en cours aux conditions suivantes :

· La commune s’engage à verser une indemnité pour rupture anticipée à hauteur de 150 000 €

· L’indemnité due par la commune ne sera versée qu’au départ effectif de la société exploitante des lieux.

· La Licence IV étant attachée au bail commercial elle reste propriété de la Commune

· Monsieur DIGEOS, représentant de la Société SERAH, exploitant « Le Relais de Lesparat » s’engage à quitter les locaux faisant l’objet du bail commercial dans un délai d’un an à compter du 1er avril 2009 soit au plus tard le 31 mars 2010.

· Il est précisé qu’un délai supplémentaire pourra lui être accordé, pour tenir compte des retards éventuels liés à son installation  dans d’autres lieux, mais ce délai ne pourra en aucun cas dépasser la date du 31 décembre 2010.

· Tous les éléments matériels du fonds de commerce restent la propriété de la société exploitant le fonds de commerce

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte notarié formalisant la rupture anticipée du bail commercial du « Relais de Lesparat » aux conditions précitées.
Monsieur VERITE, demande quel est le projet de la Ville dans ce lieu ?
Monsieur le Maire répond qu’un projet d’immeuble de bureaux était à l’étude. 
***************************
DELIVRANCE DES PASSEPORTS BIOMETRIQUES

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET LA PREFECTURE 

Depuis plusieurs années les communes participent à la délivrance des titres en recevant et vérifiant la complétude des dossiers de demandes de passeports et de cartes nationales d’identité déposées par leurs habitants.

La France conformément au règlement européen du 13 décembre 2004, a l’obligation de délivrer à compter du 28 juin 2009 des passeports dits « biométriques » qui viendront remplacer les passeports électroniques actuellement délivrés.

Avec ce nouveau dispositif les citoyens se rendront dans 2 000 communes où seront implantées les stations d’enregistrement des données. L’ensemble de la procédure sera dématérialisée. L’agent de mairie vérifie les pièces justificatives, les numérise et procède au recueil des empreintes. Le dossier est ensuite envoyé par réseau sécurisé à la Préfecture qui instruit la demande et donne l’ordre de production à l’imprimerie nationale.

Les stations d’enregistrement sont fournies et installées par l’ANTS (Agence Nationale des Titres Sécurisés). Financièrement l’ANTS prend en charge les frais d’acquisition, d’installation des stations, leur maintenance et leur remplacement, l’abonnement de raccordement au réseau informatique ainsi que la formation des agents.

Une indemnisation des communes à hauteur de 5 000 € par station d’enregistrement est prévue afin de tenir compte de la charge occasionnée par l’accueil des usagers venant d’autres communes.

2 000 communes ont été retenues pour accueillir ce nouveau dispositif en tenant compte des impératifs de l’aménagement du territoire, la qualité de la desserte de la population et l’équilibre géographique du Département.

Boulazac ayant été retenue, une convention relative à la mise en dépôt d’une station d’enregistrement doit intervenir entre la commune et la Préfecture organisant les droits et obligations de chacune des parties.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la convention relative à la mise en dépôt d’une station d’enregistrement des demandes de titres d’identité et de voyage avec la Préfecture d’une durée d’un an.

( PRECISE dans la convention qu’un bilan devra intervenir à l’issu de ce délai afin de déterminer la charge de travail occasionnée par l’accueil des usagers venant d’autres communes.

( AUTORISE Monsieur le Maire à mettre en place des horaires spécifiques pour l’accueil des demandes de passeports biométriques.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec la Préfecture
***************************
OPERATION D’INVESTISSEMENT D’ECLAIRAGE PUBLIC/LOTISSEMENT LES REBIERES 

La Commune de Boulazac est adhérente au Syndicat départemental d’Energies de la Dordogne, pour la réalisation de travaux neufs et de modernisation de son éclairage public.

L’ensemble de l’opération représente un montant TTC de 36 385,55 €

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

·  DONNE MANDAT au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne de faire réaliser pour le compte de la Commune les travaux qui viennent de lui être exposés,

· PPROUVE le dossier qui lui est présenté,

· ACCEPTE que les travaux neufs d’éclairage public réalisés soient préfinancés sur 10 ans par le Syndicat départemental,

·  S’ENGAGE à régler annuellement au Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne, pendant 10 ans, à compter de la réception du décompte définitif des travaux et de l’échéancier qui lui sera associé, la somme prévisionnelle représentant le 1/10ème de cet investissement,

·  S’ENGAGE à modifier cette somme en fonction du montant définitif lorsque les travaux seront terminés et auront fait l’objet d’un décompte définitif récapitulatif des travaux et prestations réalisés par l’entreprise et le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne et de la déduction éventuelle du produit du FCTVA, dans la mesure de l’éligibilité des travaux,

·  S’ENGAGE à régler en même temps et en sus du paiement de la première échéance, le montant des charges de gestion, d’étude et de suivi de l’opération, supportées par le Syndicat et fixées à 10 % du coût HT des travaux et fournitures,

·  S’ENGAGE à créer chaque année, les ressources nécessaires au paiement et à régler ponctuellement les sommes avancées à la date indiquée dans l’échéancier. Cette dépense obligatoire sera inscrite au budget de la Commune de Boulazac,

· ACCEPTE de se conformer à l’ensemble des conditions particulières définies par le Syndicat départemental d’énergies de la Dordogne et autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires qui seront à établir.

***************************
CONTRAT D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE AVEC ELYO  SUEZ /AVENANT N°1 (installations supplémentaires à l’Espace Agora)

Par contrat du 1er juillet 2007, la Ville confiait à la société ELyo Suez la gestion et l’exploitation du chauffage des bâtiments communaux.

Afin de prendre en compte certaines modifications qui ne sont pas de nature à bouleverser l’économie du contrat précité, il y a lieu de prévoir un avenant n°1 au contrat ayant pour objet d’inclure au marché initial, les installations techniques de l’Espace Agora.

Il s’agit de prendre en charge les installations supplémentaires suivantes à l’Espace Agora (Mairie de Boulazac) pour une redevance annuelle forfaitaire de 1 227,00 € H.T. au titre du P2 :
· 1 climatisation DAIKIN – Année 2007 – local informatique

· 1 climatisation MITSUBISHI – 8kW – Année 2007 – bureau du Maire

· 1 climatisation MITSUBISHI – 9,3kW – Année 2007 – bureau secrétariat

· 3 cassettes intérieures – Année 2007 – salle d’attente.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
· APPROUVE l’avenant n°1 à intervenir avec la société ELYO SUEZ portant sur les dispositions précitées, 

· AUTORISE Monsieur le Maire à le signer,
***************************
CONSTRUCTION D’UNE AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

PASSATION DES MARCHES DE TRAVAUX

Dans le cadre du schéma départemental d’accueil des gens du voyage, la Ville de Boulazac a été inscrite pour une aire d’accueil de 8 emplacements.

Après une phase de procédure administrative, le terrain retenu a été acheté par la Ville le long de la route du Branchier. Pendant cette période l’étude technique a été réalisée, et à ce jour le permis de construire déposé, et le dossier de consultation est établi.

Le présent rapport a pour objet d’autoriser la procédure de passation des marchés de travaux afin de réaliser cette opération en 2009.

Compte tenu de la nature des travaux, il est proposé de réaliser ceux-ci en 3 lots (Art 10 du CMP) :

· LOT 1 – Voirie Réseaux Divers

· LOT 2 – Bâtiment tous corps d’états

· LOT 3 – Espaces Verts.

Du fait de la spécificité des bâtiments, une solution en préfabriqué sera ouverte aux entreprises.

Les marchés seront passés selon la procédure adaptée (Art 28 du CMP) avec appel de candidatures et sélection des entreprises admises à soumissionner.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE le lancement de la procédure de passation des marchés de travaux en 3 lots selon la voie de la procédure adaptée après sélection des candidats, pour la construction de l’aire d’accueil des gens du voyage,

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette procédure ainsi que les marchés à intervenir et tous actes s’y rattachant,

( AUTORISE Monsieur le Maire à conclure les contrats nécessaires au Coordonnateur S.P.S, bureau de Contrôle, et Assurance Dommage Ouvrage.
***************************
PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE MEDIATHEQUE

La ville de Boulazac, dans le cadre de sa politique culturelle et au vu de son développement urbain et démographique, souhaite compléter son offre culturelle par la construction d’une médiathèque.
En effet, la ville dispose d’une bibliothèque créée  il y a 20 ans, qui est devenue exigüe et inadaptée à la prise en compte des exigences de développement en matière de Lecture Publique et de multimédias.
Par ailleurs, afin de conforter l’offre culturelle, de renforcer les activités du centre ville, de bénéficier des services existants (centre culturels, transports urbains, voie verte, parking, services) le choix d’implantation s’est orienté sur le parvis de l’Agora, en continuité immédiate du bâtiment du centre culturel.
Le projet consiste à construire, en lien avec le bâtiment du Centre Culturel, sur le parvis de l’Agora, un bâtiment de 2200m² environ comportant différentes zones publics : adulte, enfant, multimédia, presse, actualités, lecture, rayonnages, art/musique/cinéma.

Un espace « administratif » pour la préparation des livres, l’archivage, l’étiquetage et les locaux du personnel sera inclus dans le programme

Enfin un auditorium de 100 à 120 places sera intégré afin d’accueillir des spectacles, de cinéma, ou des conférences.

Ce bâtiment sera conçu selon les normes techniques répondant aux exigences de la très Haute Performance Energétique selon un profil environnemental de niveau 3. De plus un haut niveau d’exigence sera demandé en termes de confort acoustique, de lumière, de couleur, de matériaux, de mobilier (ergonomie notamment) afin de satisfaire aux conditions d’usage de ce lieu.

De plus ce bâtiment répond aux normes d’Etablissement recevant du public et un soin particulier sera attaché à la prise en charge des personnes à mobilité réduite, tant usager qu’employé.

Afin de mener à bien cette opération, la Ville de Boulazac, Maître d’Ouvrage souhaite s’entourer de personnes qualifiées dans ce domaine et missionner un Assistant  à Maîtrise d’Ouvrage pour réaliser l’étude de faisabilité de définition et de programme de la médiathèque.

Cette étude sera conduite selon le phasage suivant :

PHASE I : Analyse et diagnostic concernant l’environnement général et la situation de la Lecture Publique à Boulazac et l’environnement immédiat.

PHASE II : Pré programmation de la médiathèque.

PHASE III : Programmation architecturale.

PHASE IV : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour le choix du Maître d’œuvre.

(Option)

Après consultation, le cabinet EMERGENCES Sud de CENON spécialisé dans le domaine culturel, offre ses services pour un montant de 23 430 €H.T. pour les Phases I- II -III, et 8520€ H.T. pour la phase IV.

Les phases I – II – III  pourraient être menées dans le 1er Semestre 2009.

Parallèlement à la réalisation du programme de l’opération, la préparation à la conclusion du contrat de maîtrise d’œuvre peut être réalisée.

Compte tenu de la surface construite de 2200 m² environ, du coût escompté en travaux 2 200 000€ Hors Taxes, et d’un taux de rémunération inférieur à 9%, le choix du Maître d’œuvre sera fait par voie de la procédure adaptée après sélection des candidats sur références, compétences et capacités financières.

Le « Maître d’œuvre » sera établi sous forme de groupement constitué d’un architecte mandataire, d’un ou de plusieurs bureaux d’études fluides, structures, d’un scénographe, d’un acousticien et d’un économiste de la construction.

Le choix du Maître d’œuvre pourrait intervenir courant Mai Juin 2009 pour une remise d’un dossier APS en Septembre Octobre 2009.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( APPROUVE le projet de construction d’une médiathèque de 2200m² environ pour un coût de travaux de 2 200 000€ H.T

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage avec la Société EMERGENCES SUD, et autorise Monsieur le Maire à signer le dit contrat.

( AUTORISE le lancement de la consultation en vue de la passation d’un marché public de Maîtrise d’œuvre (Art 74 du Code des Marchés Publics) selon la procédure adaptée (Art 28 du CMP)
***************************
ACHAT  DES PARCELLES AY 51 et 52 SISES AVENUE DE LA RESISTANCE

La commune envisage d’acquérir les parcelles AY 51 et 52, appartenant à M. LAFLEUR, situées avenue  de la Résistance, en vue de d’aménager les abords de la chaussée.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(  PROCEDE à l’achat des parcelles AY 51 et 52 d’une superficie de 211 m² au prix de 200 €.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cet achat et notamment l’acte authentique.

***************************
Exercice du Droit de Préemption

Zae Bareyrou  

Maître DESSOUTER,  Notaire à Périgueux, a fait parvenir en Mairie une Déclaration d’Intention d’Aliéner, concernant un immeuble allée Jacques Duclos, cadastré  BK n° 17 d’une superficie totale de 1 939 m² appartenant à Monsieur DUPUY . Le prix de la vente déclaré est de 315 000 €.
Considérant qu’une partie de cet immeuble est située dans le périmètre de l’emplacement réservé destiné à recevoir un carrefour giratoire, il a été demandé à Maître DESSOUTER de nous communiquer le nom de l’acquéreur, afin de le rencontrer. Compte tenu de l’implantation de cet ensemble immobilier et de l’absence de manifestation du futur acquéreur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE DE SE RESERVER LE DROIT D’EXERCER son droit de préemption sur l’immeuble  cadastré section  BK  n°17 aux prix et conditions fixés dans la déclaration d’intention d’aliéner conformément aux dispositions du code de l’urbanisme dans l’hypothèse où le futur acquéreur ne se manifesterait pas dans le délai légal d’exercice du droit de préemption.
( AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches administratives en résultant et à signer tous les documents ou actes authentiques inhérents à ce dossier.
**************************
ASSURANCE

ACCEPTATION D’UNE INDEMNISATION D’UN SINISTRE

Le 30 Octobre 2008, le véhicule d’un administré a percuté le lampadaire qui se situait au rond point du Mémorial à Boulazac

Suite au recours et en règlement du sinistre, GROUPAMA nous transmet une indemnisation d’un montant de 2593.41 €

Conformément à la réglementation de la comptabilité publique, 

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE le chèque d’un montant de 2 593.41 € pour indemnisation.

***************************
Monsieur VERITE : Les recettes réalisées par le PALIO a quoi correspondent-elles ?
Monsieur le Maire :C’est l’autofinancement. Les recettes ne pourront se voir qu’à l’exercice comptable de l’année prochaine.
***************************
PROJET DE REALISATION D’UN COMMERCE MULTI SERVICES A LA CITE BEL AIR

ACQUISITION DE LA  PARCELLE AA n° 367

Une étude pour la réalisation d’un commerce multi services, à prédominance alimentaire dans le quartier de la Cité Bel Air, a été réalisée par la Chambre de Commerce afin de répondre à un besoin des ménages résidant dans ce secteur.

Suite aux pourparlers engagés, la transaction pourrait intervenir au prix de  35 000 € .

VU le décret n°86-455 du 14 Mars 1986 concernant les acquisitions opérées par les collectivités locales,

VU l’avis du service du Domaine ;

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE  DE PASSER OUTRE l’avis des domaines compte tenue de l’intérêt économique de cette opération

( PROCEDE à l’achat de la  parcelle cadastrée AA n° 367 d’une superficie totale de 497 m² au prix de 35 000 € à Monsieur Michel ROLLAND.

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cet achat, notamment l’acte authentique en résultant.

***************************
Avant de clore la séance, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions diverses.
Monsieur VERITE aborde le sujet concernant les travaux de restructuration de l’AFPA et demande de quel côté va se faire l’entrée ?
Monsieur le Maire lui répond : Tout d’abord, seul les bureaux administratifs vont-être déplacés.  Leur entrée sera située avenue Marcel Paul face à l’accès livraison du magasin Carrefour avec l’obligation de reprendre le giratoire pour repartir vers Périgueux.
L’accès des apprentis est inchangé.
Séance levée à 20H
� EMBED Image Microsoft Office Word ���










_166964432.doc
[image: image1.png]





�












